
 
  

 

 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS ANNÉE 2025 

SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS LOCALES 

 

Titre exact de l’association : 

 

 

 

Numéro d’inscription en Préfecture : 

 

 

Numéro SIRET (SIREN + NIC) : 

 

 

Fédération à laquelle votre association est affiliée : 

 

 

Objet de l’association : 

 

 

 

 

Siège social (adresse - n° de téléphone - adresse électronique) : 

 

 

 

Président (nom - adresse - n° de téléphone - adresse électronique) : 

 

 

 

Secrétaire (nom - adresse - n° de téléphone - adresse électronique) : 

 

 

 

Trésorier (nom - adresse - n° de téléphone - adresse électronique) : 

 

 

 

Personne à qui doit être adressé le courrier à destination de l’association (nom - adresse 

électronique) : 

 

 

 

Joindre un Relevé d’Identité Bancaire au format IBAN.  



 
  

COMPTE-RENDU SUCCINCT DE L’ACTIVITÉ DE L’ASSOCIATION 

 

 Nombre d’adhérents  : , parmi lesquels nombre de Chonverots :  

- Jeunes (- de 16 ans)  :  

- Adultes  :  

 
 Montant de la cotisation demandée à chaque adhérent : 

 

 
 Partie versée à la fédération à laquelle votre association est affiliée : 

 

 
 Activités : 







 

 
 Projets pour 2025 : 







 

 
 Manifestations organisées pour subvenir aux besoins de l’association (loto, concours de belote, 

repas…) : 



 

 
 Manifestations municipales auxquelles vous participez : 

❑ carnaval ❑ fête de la danse 

❑ marché de Noël ❑ cérémonies patriotiques 

❑ fête de la musique ❑ autres (précisez) :  

 

 

 Si vous touchez une aide ou une subvention d’un autre organisme, préciser le(s) nom(s) et le(s) 

montant(s) : 

 

 

 
 Subvention souhaitée :  

 

A , le  

Le Président,  

 
« Les informations recueillies dans cette fiche de renseignement sont enregistrées et nous permettent de gérer votre demande d'attribution d'une 
subvention municipale. La base légale du traitement est l’exécution d’une obligation légale (loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations art. 9-1, 10 et 10-1 Décret n° 2016-1971 du 28 décembre 2016). Les données sont conservées 10 
ans et sont transmises uniquement aux membres du Conseil municipal et des services communaux décidant de l’attribution des subventions 
municipales au sein de la mairie de Scionzier. Vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, d'opposition, de limitation au traitement et 
d'effacement. Pour en savoir plus sur l'utilisation de vos données et sur vos droits issus de la Loi Informatique et Libertés ainsi que du RGPD, veuillez 
consulter notre politique de protection des données ou contacter notre DPD à l’adresse suivante : rgpd@scionzier.fr.  

mailto:rgpd@scionzier.fr

